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Le Comité des Œuvres Sociales est une association destinée aux agents de la Métropole 

et des collectivités adhérentes. Elle est administrée par des collèges d’élus politiques 

et de représentants du personnel. 

Toutes les organisations syndicales citées ci-dessus élues à l’administration du COS 

ont sollicité un entretien avec le Président de la Métropole (voir au verso courrier 

adressé le 31 janvier 2019) afin de proposer des améliorations de fonctionnement 

pour le Comité des Œuvres sociales. Notamment : 

 le recrutement d’agents supplémentaires (Rappel : depuis 2015, nous sommes 

plus de 9 000 agents !), et l’agrandissement des locaux (y compris l’espace 

accueil), 

 la prise en charge par la Métropole (et non par le COS, comme actuellement) du 

poste de webmaster (65 000 € par an de moins sur le budget donc des 

prestations en moins), 

 l’augmentation de la subvention versée par la Métropole : elle n’est 

actuellement que de 0.96% de la masse salariale (minimum légal).  

Les organisations syndicales citées ci-dessus demandent une revalorisation à 

1.3%. 

Notre demande d’entretien est toujours sans réponse ! 

 

En conclusion, nous sommes inquiets pour l’avenir du COS ! 

Comment satisfaire les besoins des agents si le Président refuse de répondre aux élus 

du COS qui les représentent afin d’améliorer son fonctionnement ? 

  

Agents métropolitains,  

Ouvrons le Grand Débat du COS ! 
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